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Terminologie
Pour faciliter la lecture et la compréhension du présent rapport
d’étude, voici la définition des termes fréquemment employés
tout au long de l’analyse des résultats.

Visites : Nombre d’individus observés sur les aires de stationnement
donnant accès à la zone centrale du Parc National de la Vanoise et dans les
réserves naturelles du Plan de Tueda et de la Grande Sassière.

Visites pédestres : Nombre d’individus observés sur les sentiers.

Visiteur : personne accédant à une aire de stationnement (point de rupture
de charge) d’un site d’entrée à la zone centrale du Parc.

Passages : nombre d’allers-retours aux différents points de comptage.

Non-marcheur : visiteur du Parc à rayon de déplacement limité, par
rapport à l’aire de stationnement sur laquelle ils arrivent (inférieur à environ
un quart d’heure de marche). Non compté sur les sentiers.

Promeneur-randonneur : visiteur du Parc à rayon long de
déplacement, par rapport à l’aire de stationnement sur laquelle ils arrivent
(supérieur à environ un quart d’heure de marche). Compté sur les sentiers.

Randonneur au long cours : Sous-population des promeneurs-
randonneurs dont la visite sur site est supérieure à la journée. Incluent les
visites sur deux 2 jours avec retour au même point de départ.

Population étudiée : ensemble des visiteurs du Parc national de la
Vanoise. Population en 1996 de 400 000 visites pédestres en zone centrale.

Échantillon : 1716 visiteurs interrogés sur les aires de stationnement
donnant accès au Parc ou dans les réserves naturelles dont il assure la
gestion.

Garde-moniteur : agent technique de terrain du Parc, chargé du suivi des
milieux naturels, de l’application de la réglementation et de la sensibilisation
des visiteurs.

Gardien (de refuge) : gérant du refuge, présent dans l’établissement pour
les différentes clientèles pendant la période de gardiennage, il assure accueil,
information et restauration.

Guide-Accompagnateur : professionnel de la montagne, qui s’occupe de
l’encadrement du public pour découvrir la nature.
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Haute-Tarentaise : espace géographique qui s’étend de Val-d’Isère et
Tignes au Mont Pourri.

Val-Vanoise : espace géographique qui s’étend sur la vallée de
Champagny, vallée de Pralognan, et les Trois Vallées.

Haute-Maurienne : espace géographique qui s’étend de Modane à
Bonneval-sur-Arc.

Zone centrale : Espace protégé doté d’une réglementation particulière
issue du décret de création du Parc national de la Vanoise de 1963.
L’accent est mis sur la protection de la nature et l’éducation du public.

Zone périphérique : espace où le Parc entend participer à un
développement socio-économique respectueux des ressources naturelles, en
lien avec la fréquentation de la zone centrale.

Réserve naturelle : espace protégé soumis à une réglementation
particulière, par la loi du 10 juillet 1976. Le Parc assure la gestion de la
plupart des Réserves naturelles attenantes à sa zone centrale.

Dans le cadre de cette étude, sont concernées les Réserves naturelles de la
Grande Sassière et du Plan Tueda, dont la fréquentation est conséquente au
regard des sites de la zone centrale du Parc.

Q : Question

CR : Comptages routiers.

CS : Comptages sentiers.

CP : Comptages du nombre de personnes par véhicule sur les parkings.

ONT : Observatoire National du Tourisme

OTSI : Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative

Prom-rand. : Promeneur et randonneur

WE : Week-end

Lors de comparaisons entre les Trois Vallées sur lesquelles l’espace du Parc
national de la Vanoise s’étend, les couleurs repère définies sont les
suivantes :

Haute-Maurienne

Val-Vanoise

Haute-Tarentaise
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